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n° 222 613 du 13 juin 2019

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ALIE

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 octobre 2017 par , qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 septembre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 avril 2019 convoquant les parties à l’audience du 21 mai 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. THIBAUT loco Me M. ALIE,

avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité afghane, d’origine pachtoune et de confession musulmane (sunnite).

Vous seriez originaire et proviendriez du village Torkhill (Tor Khel), district de Maydan Shahr, province

de Wardak, République islamique d’Afghanistan.

Vous seriez né et auriez vécu toute votre vie au village Torkhill où vous auriez été scolarisé jusqu’à vos

19 ans, soit jusqu’en 2011. Après vos études, vous seriez resté à la maison et n’auriez pas travaillé

hormis le fait d’emmener votre vache au pâturage chaque jour.
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Votre frère aîné, [R.], aurait travaillé en tant que chauffeur de taxi et votre père aurait travaillé en tant

que phytothérapeute à la clinique de Maydan Shahr.

Au mois de saratan 1394 (juin 2015), les talibans auraient tué [M.], votre seul ami du village, le

soupçonnant d’être un espion ; vous ignorez si ces soupçons étaient fondés. Le même jour, les talibans

se seraient rendus à votre domicile demandant après vous. [R.] aurait répondu que vous étiez absent et

aurait appris, le lendemain, par un commerçant de votre village que [M.] aurait dit aux talibans que vous

étiez avec lui ; raison pour laquelle les talibans seraient à votre recherche. Informé par votre frère, vous

seriez resté chez votre oncle qui aurait décidé de vous faire quitter l’Afghanistan ; ce que vous auriez

fait le mois suivant, au mois de asad 1394 (juillet 2015). Vous seriez arrivé en Belgique après un voyage

d’environ 2 mois/2mois et demi et auriez introduit votre demande d’asile 2 ou 3 jours après votre arrivée,

soit le premier octobre 2015.

Les talibans auraient continué à rendre visite à votre famille demandant après vous et en janvier ou

février 2017, ils auraient donné un coup au torse de votre père qui serait décédé le lendemain à

l’hôpital. Depuis, ni vous ni votre oncle n’auriez des nouvelles de votre frère aîné. Vous ignorez ce qui

lui serait arrivé. Vos deux soeurs et votre frère cadet se seraient installés chez votre oncle.

En cas de retour, vous dites craindre les talibans qui seraient à votre recherche car [M.] leur aurait dit

que vous travailliez avec lui.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez une copie de votre taskara et de celui de votre père,

une lettre des sages attestant de vos problèmes, des photographies de votre père, de [M.] et de votre

père et vous ainsi qu'’une enveloppe.

B. Motivation

Force est de constater que vos déclarations n’ont pas permis d’établir de manière plausible que vous

avez personnellement une crainte fondée de persécution au sens de la convention relative au statut des

réfugiés ou que vous courez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.

Dès le début de la procédure, l’obligation repose sur le demandeur d’asile d’offrir sa pleine collaboration

pour fournir des informations sur sa demande d’asile, parmi lesquelles il lui incombe d’invoquer les faits

nécessaires et les éléments pertinents auprès du Commissaire général, de sorte que ce dernier puisse

évaluer le besoin de protection. L’obligation de collaborer implique donc la nécessité que vous

fournissiez des déclarations correctes quant à votre identité, votre nationalité, les pays et lieux de séjour

antérieurs, les demandes d’asile antérieures, votre itinéraire et vos documents de voyage. Ces éléments

vous ont également été mentionnés au début de votre audition au CGRA (voir rapport d’audition CGRA

du 24 juillet 2017, p. 2). Cependant, il ressort manifestement des pièces contenues dans le dossier

administratif et de vos déclarations que vous n’avez pas satisfait à cette obligation de collaborer.

En effet, il a été constaté qu’aucun crédit ne pouvait être accordé au séjour en Afghanistan que vous

alléguez. Cet élément est pourtant crucial pour l’examen de votre crainte de persécution et votre besoin

de protection subsidiaire. L’on ne peut qu’insister sur l’importance d’apporter toutes les précisions

nécessaires en ce qui concerne votre région d’origine réelle et vos différents lieux de séjour. La véritable

région d’origine est d’une importance essentielle pour l’évaluation du besoin en protection internationale.

C’est en effet en fonction de la région d’origine que la crainte de persécution et le risque de subir des

atteintes graves seront examinés. Si, au cours de l’examen du dossier, l’on doit constater qu’un

demandeur d’asile ne peut offrir une vision claire sur ses conditions de séjour réelles ou sur sa région

d’origine, il convient de décider que les faits qui se seraient produits et sur lesquels reposent les motifs

d’asile ne sont pas démontrés. Un demandeur d’asile qui fait des déclarations peu crédibles quant à ses

lieux de séjour antérieurs et, par conséquent, ne permet pas aux instances d’asile d’établir qu’il est

réellement originaire d’une région où il existe un risque de subir des atteintes graves ou qu’il n’a pas la

possibilité de s’établir dans une région où n’existe pas un tel risque, ne permet pas en outre de conclure

qu’il a besoin d’une protection subsidiaire.

En l’espèce, le constat s’impose selon lequel il n’est pas permis de croire que vous auriez vécu toute

votre vie au village Torkhill, district Maydan Shahr, province de Wardak. Soulignons que les questions

qui vous ont été posées sur votre province de provenance étaient fonction du profil allégué (Ibid., pp. 2,

3, 4, 5 et 6).
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Premièrement, Vous dites être né et avoir toujours vécu au village Torhkhill à Meydan Shahr (Ibid., p.

4).Vous spécifiez que votre village porte un autre nom, Mulla Kakak (Ibid., pp. 4 et 7). Invité à expliquer

les raisons de ce double nom, vous dites que Mulla Kaka, originaire de votre village, fabriquait à

l’époque des amulettes et après sa mort, aurait été enterré au village Karbori, non loin de votre village.

Or, d’après me informations – copie jointe au dossier administratif -, Mulla Kaka est enterré au village

Ziaret et non au village Karbori. Et partant, Torhkill ne porte pas deux noms.

De plus, vous dites que Mulla Kaka est enterré au cimetière de Karbori parmis d’autres tombes et que le

cimetière serait à ciel ouvert (Ibid., p. 8). Or, d’après mes informations, la tombe de Mulla Kaka est dans

une sorte de maison avec porte et fenêtre et est la seule tombe dans cette pièce.

Ensuite, vous dites avoir été scolarisé jusqu’à vos 19 ans dans une école située près du village Zara

Qala, à vingt minutes à pieds de votre maison. Invité à citer les villages traversés entre votre maison et

votre école, vous citez Moshke Qala comme étant le premier village traversé et puis Choqorak Qala,

Zara Qala (Ibid., p. 9). Toutefois, vous omettez de citer Qala Mashko, premier village traversé entre le

vôtre et Moshke Qala.

De plus, invité à citer les villages autour de Torkhill, vous citez plusieurs mais sans spécifier. Invité à les

localiser par rapport à votre village, en fonction de vos repères, par exemple, par rapport au lever et/ou

coucher du soleil, vous continuez à donner des directions comme le soleil se lève à droite, en allant vers

la province, etc mais vos dires ne permettent pas de situer ces villages par rapport au vôtre (Ibid., p. 5).

De plus, vous omettez de citer des villages plus proches du votre que ceux que vous citez par exemple,

vous citez Ahmad Jan Khan mais entre ce village et le vôtre il y en a d’autres (Cfr. informations

objectives). Egalement, vous citez le village Ahmad Jan Khan que vous situez « d’ un côté » et le village

Karbori que vous situez « d’un autre côté », alors que ces deux villages sont tous deux situés au nord

du vôtre et pas dans des sens opposés (Ibidem).

Enfin, vous n’avez pu spontanément citer le district de Wardak dans lequel votre village se situe. Il a

fallu une dizaine de questions afin que vous le situez à Maydan Shahr alors que vous avez pu pendant

ce temps citer tous les districts de la province de Wardak (Ibid., pp. 4 et 5).

Enfin, vous dites avoir arrêté vos études à 19 ans et être resté à la maison à ne rien faire (Ibid., p.

Interrogé alors sur votre quotidien, vous dites, dans un premier temps, que vous ne faisiez rien, pour,

ensuite, dire - après que la question vous est posée plusieurs fois - que vous emmeniez la vache (Ibid.,

pp. 9 et 10). Invité à expliquer votre seule activité, vous êtes très peu loquace et décousu. Ainsi, vous

dites que vous emmeniez la vache sur votre terrain, que vous la rameniez le midi, que vous mangiez

puis faisiez la prière. Lorsqu’il vous a été demandé si vous laissiez la vache au champ, vous répondez

par la négative et dites que vous l’attachiez à la maison quand vous la rameniez (Ibid., pp. 11 et 12).

Pour avoir ce peu d’ informations, l’officier de protection a du poser plusieurs questions (Ibid., pp. 10, 11

et 12). Lorsqu’il vous a été demandé de fournir plus de précisons sur ce que vous faisiez durant la

matinée avec la vache au champ, vous répondez les villageois qui avaient des trèfles attachaient leur

vache près de ces plantes. Lorsque la question vous a été reposée en précisant que la question porte

sur vous et pas les villageois, vous vous êtes contenté de répondre que vous n’aviez pas de trèfles ,

que vous ameniez la vache au champ, que vous la baladiez pour qu’elle mange jusque midi et qu’après

vous rentriez (Ibid., p. 11). Lorsqu’il vous a été demandé si vous vouliez compléter vos dires en parlant,

par exemple, des soins que nécessitent une vache, son entretien ou autre chose, vous ajoutez

simplement que la vache était traite 3 fois par jour et ce que vous lui donniez pour se nourrir en hiver,

faute de trèfles (Ibid., pp. 12 et 14). Encore une fois, vos dires sont décousus dépourvu d’explication et

de structure.

Vous auriez eu une vache depuis votre enfance mais ignorez la durée de gestation (ibid., p. 13).

Dans la mesure où vous auriez fait cela chaque jour durant 4 ans comme seule activité, le CGRA

s’étonne du caractère décousu et émaillé de vos dires dépourvus de spontanéité et

d’explications/détails (Ibid., p. 12).

Vous dites qu’outre emmener la vache, vous jouiez au volleyball (ibid., p. 10 et 11). Invité à dire avec qui

vous jouiez, vous répondez laconiquement avec les villageois, ce qui semble aller de soi mais vous ne

fournissez aucune précision comme il vous a été expliqué au début de votre audition (Ibidem).
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Deuxièmement, à la question portant à quand remontent les dernières catastrophes climatiques et de

quelle nature elles étaien, vous répondez vous souvenir d’inondations et de sécheresse lorsque vous

aviez 8-9 ans (Ibid., p. 21). Alors que d’après mes informations objectives – copie jointe au dossier

adminitratif - , en janvier 2014, soit un an et 5-6 mois avant votre départ, il y a des inondations à ce point

importantes dans votre région que le gouverneur a distribué une aide financières aux familles touchées

par ces inondations pour la reconstruction de leur habitations.

De même, à la question s’il y a eu des évènements importants dans votre région avant votre départ,

vous répondez par la négative et ajoutez qu'au district Nerkh (situé à deux districts de Maydan Shahr), il

y aurait eu selon les rumeurs des « bagarres » entre les talibans et les membres du Hizb e Islami (Ibid.,

p. 21). De la sorte, vous ne citez pas les personnes blessées et décédées dans des conflits et attaque à

Maydan Shahr même en avril 2015 ; ni l’attaque des deux antennes de télécommunications de Maydan

Shahr par des talibans en avril 2015 durant laquelle des agents de sécurité ont été tués ; ni l’abattage

d’environ 500 chiens dans le cadre d’une campagne du Ministère de la santé ; ni la visite des soldats

Catamount (américains) dans votre village Torkhill en 2009 (lorsque vous aviez 17 – 18 ans) pour

mettre en place des mesures en vue d’améliorer l’économie et la sécurité (Cfr. informations objectives

jointes au dossier administratif).

Quant à vos dires selon lesquels d’après les rumeurs, il y aurait eu des « bagarres » entre les talibans et

Hizb e Islami à Nerkh, il convient de rappeler que d’après mes informations, plus proche de votre village

que Nerkh, à Maydan Shahr en septembre 2014, soit moins d’un an avant votre départ du pays,

d’autres actes ont été commis par les talibans causant des morts et des blessés. Il est étonnant que

vous citiez des « bagarres » entre talibans et Hizb e Islami sans aucune précision sur les conséquences

et les faits en eux-mêmes mais que vous ne sachiez dire ces faits importants commis dans votre région.

De plus, interrogé sur les dernières élections, vous dites que c’était en 2014 sans préciser le mois. Vous

expliquez que docteur Abdoullah Abdoullah, candidat aux élections, n’avait pas accepté les résultats et

qu' en mai 2014, il y a eu de nouvelles élections dont les résultats ont été proclamés en août 2014 et

acceptés par Abdoullah Abdoullah (Ibid., pp. 15 et 16). Un nouveau poste aurait été créé pour lui. Or,

d’après mes informations, il n’y a pas eu de nouvelles élections en raison de l’opposition de Abdoullah

Abdoullah. Il s’agissait de l'élection présidentielle à deux tours. Le premier tour a eu lieu en avril 2014 et

Abdoullah Abdoullah est arrivé en tête, donc il n’aurait pas pu refuser les résultats. Le second tour a eu

lieu le 14 juin 2014 et les résultats ont été proclamés en juillet 2014 et non en août. Ashraf Ghani a

emporté le second tour et un nouveau poste a été créé pour Abdoullah Abdoullah, chef de l’exécutif.

Enfin, quant aux problèmes entre Kuchi et Hazara dans votre province, relevons que quand bien même

vous en parlez, vos dires restent moins précis quant il vous est demandé de situer ce problème dans la

région. Vous ne parvenez de la sorte pas à répondre clairement à la question si le problème entre Hazra

et Kuchi existe également à Maydan Shahr, votre district, alors que vous parlez d’autres districts comme

celui de Behsud, Jalrez, etc (Ibid., p. 22). La question vous a été posée plusieurs fois et vous n’avez été

en mesure d’y répondre clairement. De plus, vous ne citez dès lors pas la manifestation des Kuchi au

centre de Maydan Shahr en juin 2013, ni la mort d’un chef de tribu Kuchi par un résidant hazara de

Behsud, ni le fait qu'en juin 2015, le gouverneur [H.H.] a demandé aux autorités de Kaboul - qui a pris

des dispositions- de prendre des mesures en vue de régler ce conflit et éviter qu’il y ait d’autres

victimes.

Quand bien même vous fournissez des informations (le nom du gouverneur, celui de son prédécesseur,

les élections, le problèmes Kuchi et Hazara, les conflits entre talibans et Hizb e Islmai), au vu de ce qui

précède, ces informations semblent être davantage de l’apprentissage que du vécu. En effet, outre le

fait que vos dires sur votre vécu et quotidien au village sont décousus, vous n’avez pu situer votre

village et ceux autour du vôtre, vous n’avez pas mentionné pas les faits importants qu’une personne se

disant être originaire de là aurait pu fournir spontanément (inondations en 2014, visite des américains

dans votre village en 2009, ampleur des conflits entre talibans et Hizb e Islami et entre Kuchi et Hazara,

etc) (cfr. supra). Au vu de votre profil scolarisé et milieu familial (père phytothérapeute, oncle

professeur), le CGRA est en droit d’attendre de votre part plus d’informations spontanées et ces

méconnaissances et omissions relevées supra nuisent gravement à la crédibilité de vos dires.

Dès lors, il ressort au vu de ce qui précède que vous êtes resté en défaut de fournir des informations

précises quant à votre profil et quotidien allégués et que les seuls informations que vous fournissez pour

attester de votre profil et province d’origine sont des informations décousues attestant d’un

apprentissage.
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Partant, il n’est pas permis de croire que vous ayez vécu effectivement à Maydan Shahr, ni que le profil

allégué soit votre profil effectif. Troisièmement, d’autres éléments issus de votre récit renforce le doute

émis.

Tout d’abord, vous dites que [M.] aurait été tué par les talibans car il aurait été soupçonné d’être un

espion. Toutefois, vous ignorez s’il l’était ou pas. Dans la mesure où il s’agissait de votre seul ami et que

vous étiez la seule personne avec qui il passait du temps, il est étonnant que vous ne sachiez s’il était

ou pas un espion (Ibid., pp. 18 19, 20).

En outre, interrogé sur les raisons pour lesquelles il aurait donné votre nom aux talibans alors que vous

n’êtes pas un espion, vous dites ne pas savoir et ajouter qu’il aurait pensé qu’il serait relâché (Ibid., pp.

20 et 21). Ce qui parait étonnant dans la mesure où les talibans lui reprochaient d’être espion (Ibid., pp.

18, 20, 21).

De plus, il est étonnant que ni le frère de [M.] âgé de 25 ans, ni aucun membre de sa famille, n’ait

rencontré de problème avec les talibans. Interroge à ce sujet, vous dites ne pas savoir (Ibid., pp. 18, 20

et 21).

Ensuite, vous ne fournissez aucun précision quant aux circonstances de la mort de [M.] (Ibid., p. 18 et

20).

Quand bien même vous dites que votre père serait mort suite à un coup reçu par les talibans lors d’une

de leurs visites à votre recherche, je constate qu’il serait décédé le lendemain de cette visite alléguée à

l’hôpital où il exerçait sa fonction. Vous ne fournissez aucun document attestant de sa mort ni des

raisons de sa mort alors que vous en déposez d’autres après votre arrivée en Belgique. Interrogé à ce

sujet, vous éludez la question (Ibid., pp. 17, 18, 19 et 24).

Concernant votre frère aîné vous dites qu’il aurait disparu. Toutefois, vos dires à ce sujet sont incertains.

Ainsi, vous ne savez pas s’il aurait été enlevé par les talibans ou pas, vous ignorez les circonstances et

raisons de sa disparition et ne fournissez aucun information à ce sujet (Ibid., pp. 2, 18, 19).

Dès lors, il n’est pas permis de croire aux faits invoqués, à savoir que [M.] aurait donné votre noms aux

talibans disant que vous seriez un espion comme lui ni aux faits subséquents (le fait que votre père

serait décédé des suites d’un coup reçu au torse par un taliban ni à la disparition de votre frère aîné), ni

aux craintes subséquentes.

Compte tenu de l’ensemble des constatations qui précèdent, vous n’avez pas établi de manière

plausible que vous êtes effectivement originaire du district de Maydan Shahr , situé dans la province de

Wardak. Compte tenu de l’absence de crédibilité quant à votre région d’origine en Afghanistan, il n’est

pas davantage possible d’accorder le moindre crédit à votre récit d’asile qui y est indissociablement lié.

Dès lors, vous n’avez pas établi de manière plausible que vous avez des raisons fondées de craindre

des persécutions au sens du droit des réfugiés ou que vous courriez un risque réel d’atteintes graves au

sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980. En effet, étant donné qu’il ne peut être

accordé foi au fait qu’avant votre venue en Belgique, vous avez séjourné à [X], il n’est pas davantage

possible d’accorder le moindre crédit aux faits qui, d’après vos déclarations, se sont déroulés dans cette

région. Dès lors, vous n’avez pas établi de manière plausible que vous avez des raisons fondées de

craindre des persécutions au sens du droit des réfugiés ou que vous courriez un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre

pays d’origine. L

e statut de protection subsidiaire peut néanmoins être octroyé s’il est plausible qu’un demandeur d’asile

court un risque réel d’atteintes graves, indépendamment du risque qui découle du récit peu crédible sur

lequel repose la demande d’asile, plus particulièrement en application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du

15 décembre 1980. L’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 vise en effet à offrir une

protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle due au conflit armé en cours dans le

pays d’origine atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce

pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y sera exposé, du seul fait de sa présence, à un

risque réel d’atteintes graves au sens de l’article précité de la loi du 15 décembre 1980.
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À cet égard, il convient de souligner que de nombreux Afghans se sont déplacés à l’intérieur de

l’Afghanistan (éventuellement après un séjour antérieur à l’étranger). Dès lors, le lieu de naissance et le

(les) lieu(x) de résidence/de provenance d’origine ne constituent pas nécessairement les derniers lieu

ou région de résidence/ provenance (actuels). Le fait d’établir le (les) dernier(s) lieu(x) de séjour en

Afghanistan est dès lors essentiel, puisqu’en vertu de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980, il

n’existe pas de besoin en protection lorsqu’un demandeur d’asile est originaire d’une région où il

n’existe pas de risque de subir des atteintes graves ou si le demandeur d’asile a la possibilité de

s’établir dans cette région. Par conséquent, en ce qui concerne la question de savoir si, en cas de

retour, le demandeur d’asile court un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la

loi du 15 décembre 1980, il ne peut donc pas se contenter de se référer à sa nationalité afghane. Il doit

établir de manière plausible un certain lien avec sa personne, même si aucune preuve de menace

individuelle n’est nécessaire à cet effet. En ne faisant pas la clarté sur les lieux où vous prétendez avoir

séjourné en Afghanistan et/ou sur votre lieu de provenance réel en Afghanistan, vous n’avez pas permis

de prouver un tel lien avec votre personne.

Il ressort des constatations susmentionnées que vous n’avez pas fait part de la vérité relativement à

l’endroit où vous avez séjourné avant votre arrivée en Belgique. Malgré que le CGRA vous ait permis à

maintes reprises d’apporter quelques éclaircissements en la matière, vous maintenez vos déclarations,

même après avoir été confronté(e) aux constatations du CGRA et ce, en dépit du devoir de

collaboration dont vous devez faire preuve. Votre collaboration insuffisante sur ce point a placé le CGRA

dans l’incertitude quant à l’endroit où vous auriez séjourné en Afghanistan ou ailleurs avant votre venue

en Belgique, quant aux circonstances et aux raisons pour lesquelles vous avez quitté votre région

d’origine. Dès lors, en passant sciemment sous silence la vérité par rapport à ce point, qui concerne le

coeur du récit sur lequel repose votre demande d’asile, vous n’avez pas établi de manière plausible

qu’en cas d’un retour en Afghanistan, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves.

Le CGRA insiste sur le fait qu’il vous incombe d’expliquer les différents éléments de votre récit et de

transmettre tous les éléments nécessaires à l’évaluation de votre demande d’asile. Le CGRA reconnaît

par la même occasion qu’il a un devoir de coopération, au sens où il est tenu d’analyser les éléments

que vous avez mentionnés eu égard aux informations relatives au pays d’origine et qu’il est tenu de

vérifier si certains éléments que vous avez soulevés indiquent une crainte fondée ou un risque réel et

qu’il convient également d’analyser. Un examen dans ce sens a été effectué. Compte tenu de tous les

faits pertinents en rapport avec votre pays d’origine, et après un examen minutieux de toutes vos

déclarations et des documents que vous avez présentés, il convient toutefois de conclure que, dans

votre chef, il n’y a pas d’éléments qui indiquent une crainte fondée de persécution ou un risque réel de

subir des atteintes graves en cas de retour.

La tâche du CGRA consiste à examiner, à la lumière des déclarations de l’intéressé et des

circonstances concrètes de l’affaire, s’il est question d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ou si l’intéressé court un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Quant à votre taskara et celui de votre père, ils établissent le lieu et la date de naissance de votre père

et de vous ; éléments qui ne sont pas remis en cause par la présente décision.

Quant à la lettre manuscrite des sages, il convient de relever que cette lettre dit que [M.] était bien

espion/ traitre et qu'il devait arrêter ses activités, qu'il était en fuite, qu'il avait été menacé par les

talibans ; ce que vous ne mentionnez pas alors qu'il était votre seul ami. En outre, le caractère

manuscrit de cette lettre et le fait que le CGRA ne dispose aucun moyen de vérifier son contenu

empêche de lui accorde la moindre force probante. Quant aux photos de [M.], d’un corps que vous

présentez comme étant votre père et de cette personne et vous il convient de relever que rien sur ces

photographies ne permet d’attester du lien allégué. En outre, le CGRA reste dans l’ignorance des

circonstances dans lesquelles elle ont été prises. Enfin, l’enveloppe déposée atteste du fait que vous

auriez reçu des documents mais pas de son contenu ni de l’adresse indiqué dessus, en effet l’adresse

de l’expéditeur. En effet, le seul cachet sur cette enveloppe est de Kaboul. Et ce d’autant plus que vous

dites qu'il n’y aurait plus personne dans votre maison à Torkhill et vos oncles et tantes habiteraient dans

d’autres villages (Ibid., p.15). Partant, il est étonnant que l’adresse du destinataire sur cette enveloppe

soit Torkhill.
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Dès lors, l’ensemble de ces documents ne permet pas à lui seul de considérer différemment la présente

décision de refus quant à votre demande d'asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il
« soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer
les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […]
s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les
mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] »
(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des
motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,
Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de
toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).
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2.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,
dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de
ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

III. Les nouveaux éléments

3.1. En annexe de son recours, le requérant communique diverses pièces documentaires, qu’il
inventorie comme suit :
- Lettre des sages du village + traduction
- Amnesty International, Retour forcé vers l’insécurité : l’Europe renvoie des demandeurs d’asile en
Afghanistan, 2017
- United Nations, Security Council, S/PRST/2016/14, Statement by the President of the Security Council,
14 September 2016
- Human Rights Watch, Afghanistan, Country Summary January 2017
- Amnesty International, Afghanistan 2016/2017
- Organisation Suisse d’aide aux réfugiés, Afghanistan :mise à jour situation actuelle de sécurité, août
2009
- EASO Country of origin Information Report, Afghanistan Security Information, November 2016
- United Nations General Asembly Security Council, The situation in Afghanistan and its implications for
international peace and security, A/72/392-S/2017/783, 15 september 2017
- US Department of Defense, Enhancing security and stability in Afghanistan, December 2015
- International Crisis Group, Afghanistan, 2015
- Libération, Attentat à Kaboul : l’Afghanistan dans l’impasse jihadiste, 31 mai 2017
- Pajhhwok Afghan News, Notorious Taliban commander among 7 dead in Maidan Wardak, 19 Mai 2017
- Service Public Fédéral Affaires Etrangères, Afghanistan, dernière mise à jour

3.2. Par l’ordonnance du 26 avril 2019, le Conseil, en application de l’article 39/62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), invite les parties à « communiquer au Conseil dans
un délai de vingt jours à partir de la notification de la présente ordonnance toutes les informations
permettant de l’éclairer sur la situation sécuritaire prévalant actuellement en Afghanistan et plus
particulièrement dans la région d’origine ou, le cas échéant, dans celle de provenance du requérant ».

3.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 13 mai 2019, le requérant réaffirme sa position,
arguant que les menaces proférées à son encontre restent actuelles et que sa crainte s’en trouve dès
lors fondée. Il fournit plusieurs rapports et articles de presse qu’il inventorie comme suit et auxquels il
joint les liens Internet :
- Organisation suisse d’aide aux réfugiés (OSAR), Afghanistan : profils à risque, 12 décembre 2018
- European Asylum Support Office (EASO), Country of origin information support : Afghanistan security
situation, mai 2018
- The US Department of State, AFGHANISTAN 2017 INTERNATIONAL RELIGIOUS FREEDOM
REPORT, 29 mai 2018
- The Asia Foundation, A survey of the Afghan people: Afghanistan in 2018, 2018
- European Asylum Support Office (EASO), Country Guidance: Afghanistan, juin 2018
- Organisation suisse d’aide aux réfugiés (OSAR), Afghanistan : les conditions de sécurité actuelles, 12
septembre 2018
- Article publié sur France 24, Des dizaines de morts dans une attaque des Talibans dans le centre de
l’Afghanistan, 22 janvier 2019
- Article publié sur VOA Afrique, Afghanistan : au moins 65 morts dans une attaque talibane contre une
base du renseignement militaire, 22 janvier 2019
- Human Rights Watch (HRW), Afghanistan : events of 2018/ World Report 2019, 2019
- United Nations Assistance Mission in Afghanistan, Afghanistan: protection of civilians in armed
conflicts / Annual report 2018, février 2019
- Assemblée parlementaire de l’OTAN, Afghanistan: clé de voute de la sécurité locale et régionale /
Rapport spécial, 17 novembre 2018
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3.4. Par le biais d’une note complémentaire datée du 15 mai 2019, la partie défenderesse réitère son
impossibilité de se prononcer quant à la région d’origine et de provenance réelle du requérant. Elle
annexe également deux nouvelles pièces documentaires, à savoir :

- UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-
Seekers from Afghanistan du 30 août 2018; (https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html );

- EASO Country Guidance. Afghanistan. Guidance note and common analysis, juin 2018, p. 1,
71-77, 83-84.
(https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/easo-country-guidance-afghanistan-2018.pdf

3.5. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la
loi du 15 décembre 1980.

IV. Premier et second moyens

IV.1. Thèse du requérant

4.1. Le requérant prend un premier moyen « de la violation de l’article 48/3 et 48/5 de la loi du
15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article
1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par
la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés,
approuvée par la loi du 27.02.1967, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation
formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des principes
généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision
administrative, de la foi due aux actes, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété
dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle. »

Il prend un second moyen « de la violation des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980
précitée, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs,
de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des principes généraux de bonne administration,
notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur,
de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs. »

4.2. En substance, il critique l’appréciation portée par la partie défenderesse sur son récit d’asile et
estime que c’est à tort qu’elle lui reproche son défaut de collaboration.

4.3. Il fait valoir que « la partie adverse s’est concentrée presque exclusivement sur l’état de [ses]
connaissances […] quant à son pays d’origine […] sans attacher d’importance à la crainte qu’il voulait
détailler […] », dont l’examen est pourtant essentiel, conformément au « point 6 de la Charte de
l’audition au CGRA ».

Il considère, en outre, que « le récit des événements [l’]ayant amené […] à quitter son pays […] est
cohérent et circonstancié [...] En plus des documents déposés […], éléments non contestés par la partie
adverse et qui attestent [de son] lieu de naissance […] en Afghanistan, [il] livre un nombre important
d’informations relatives à sa région d’origine ». Il souligne par ailleurs que « la partie adverse ne
démontre pas qu’il existe de bonnes raisons de penser que les persécutions craintes […] ne se
produiront pas ».

Quant à son origine locale et récente, le requérant insiste sur le fait que la taskara qu’il dépose n’est pas
contestée et que « sur ce document figure clairement Torkhill -Mula Kaka comme lieu de naissance.
C’est donc à tort et ce sur base d’un élément objectif que le CGRA remet en cause la région d’origine du
requérant ».

Estimant que « les soi-disant invraisemblances ou incohérences relevées par la partie adverse n’en sont
pas ou, du moins, s’expliquent aisément », le requérant épingle un « problème général de méthodologie
dans le déroulement de l’audition » devant les services du Commissaire général, et renvoie à nouveau à
la Charte de l’audition (en ses points 6 et 8).

Il insiste en outre sur son niveau d’instruction, que la partie défenderesse a, selon lui, considéré à tort
comme élevé.

Le requérant revient alors sur les différents motifs de la décision entreprise et, à cet égard, estime que
la partie défenderesse se concentre sur ses lacunes mais fait fi des nombreux éléments par lui fournis
et qu’en tout état de cause, il appartenait à la partie défenderesse d’investiguer plus avant les aspects
qu’elle estimait déterminants.

Il s’en réfère ensuite à l’article 27 de la loi du 11 juillet 2003 et argue que « la partie adverse s’est limitée
à un examen superficiel de la crédibilité [de son] récit ».
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Revenant sur les documents déposés à l’appui de sa demande de protection internationale, il conteste
l’analyse qu’a faite la partie défenderesse de la lettre des sages. Il conclut que l’ensemble des
documents par lui soumis « constituent une base certaine qui permet d’attester raisonnablement de la
véracité [de son] récit » et que la partie défenderesse « n’a pas rempli ses obligations puisqu’en
l’espèce, [elle] n’examine pas les documents déposés par [lui] en lien avec sa crainte, alors même que
cet examen était déterminant ».

Enfin, le requérant aborde le bénéfice de la protection subsidiaire, au sujet duquel il fait valoir que « les
circonstances politiques et sociales […] en Afghanistan viennent corroborer la crainte qu’il invoque », ce
qu’il étaye par de nombreux rapports d’organismes internationaux.

4.4. En conclusion, il demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui reconnaître la qualité de
réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite l’octroi de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il
demande d’annuler la décision et de renvoyer la cause devant le Commissariat général aux réfugiés et
aux apatrides.

IV.2. Appréciation

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «
réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne
veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant pour différents
motifs (cf. ci-avant « I. L’ acte attaqué »).

5.3. Le requérant conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des
circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par lui (cf. ci-avant « IV.1. Thèse du
requérant »).

5.4. Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,
ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que
soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.
[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé
pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée
dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision
prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.
2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte d’une part, sur la région
d’origine locale et récente du requérant, et, d’autre part, sur la crédibilité des faits par lui invoqués et,
partant, de sa crainte alléguée.

5.6. En l’espèce, le Conseil estime qu’il ne détient pas suffisamment d’éléments pour lui permettre de
statuer en pleine connaissance de cause.

5.7. Ainsi, une lecture attentive et bienveillante de l’entretien personnel du requérant permet de
constater que ce dernier, interrogé sur sa région d’origine et de provenance alléguées, fournit de
multiples réponses qui ne sont pas autrement contestées dans la décision entreprise. Une telle lecture
illustre également le fait que l’officier de protection, du reste passablement empressé, a tendance à
s’attacher plus que de raison à des aspects périphériques de la demande de protection internationale du
requérant, dont l’investigation ne peut, en tout état de cause, en influencer d’aucune manière les
aspects centraux. Ainsi, le Conseil n’aperçoit pas quelles conséquences l’officier de protection espérait
tirer du fait que le requérant puisse ou non relater son quotidien dans les moindres détails et plus
spécifiquement, la manière dont il s’occupait de sa vache ou le poste qu’il occupait quand il jouait au
volley-ball avec d’autres villageois. En tout état de cause, les réponses à ces investigations, quelles
qu’elles soient, ne sont pas à même de fournir le moindre élément permettant de se prononcer sur la
région d’origine ou de provenance du requérant, pas plus qu’elles ne concernent la crainte qu’il allègue,
éléments pourtant cruciaux en l’espèce.
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5.8. Aussi, dès lors que l’entretien personnel du requérant met en lumière divers éléments relatifs à la
région dont il se dit originaire et que la décision entreprise ne se prononce pas à leur sujet, qu’en
revanche, ledit entretien se concentre sur des éléments manifestement secondaires, il en résulte que le
Conseil se voit dans l’impossibilité de se prononcer sur l’origine et la provenance du requérant et, par là
même, sur les faits qu’il y aurait vécus et sur lesquels repose sa crainte. Au vu de ces éléments, le
Conseil estime qu’il est nécessaire que le requérant soit à nouveau entendu par la partie défenderesse.

5.9. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent qu’en l’occurrence,
le Conseil ne peut, en raison de l’absence d’éléments essentiels, conclure à la confirmation ou à la
réformation de l’acte attaqué sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires, pour
lesquelles il ne dispose, toutefois, d’aucune compétence. En conséquence, conformément aux
prescriptions des articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, précitée,
le Conseil estime qu’il convient d’annuler la décision querellée et de renvoyer l’affaire au Commissaire
général aux réfugiés et aux apatrides (en ce sens également : exposé des motifs de la loi réformant le
Conseil d’État et créant le Conseil du contentieux des étrangers, exposé des motifs, Doc.parl.,
Ch.repr.,sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95, 96).

5.10. Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires dévolues à la
partie défenderesse devront, au minimum, répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt – à
savoir, la question de la région d’origine et de provenance du requérant ainsi que les faits à la base de
sa fuite – et souligne que lesdites mesures d’instruction n’occultent en rien le fait qu’il demeure
incomber également au requérant de contribuer à l’établissement des faits et à la meilleure évaluation
possible du bien-fondé de sa demande de protection internationale.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 26 septembre 2017 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est
annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille dix-neuf par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


